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04/10/2007 : Statut juridique européen pour les petites et moyennes entreprises et 
droit des actionnaires : Jean-Paul Gauzès , député européen (UMP, PPE-DE, F) 
 
 
 
Jean-Paul Gauzès, Député européen français (UMP, Groupe PPE-DE) se réjouit des 
deux décisions annoncées par le Commissaire européen au marché intérieur Charlie 
McCreevy lors de l'échange de vues avec la Commission des affaires juridiques qui a 
eu lieu le mercredi 3 octobre 2007. 
 
La première décision était attendue depuis presque 30 ans par les acteurs 
économiques, comme l'a rappelé Jean-Paul Gauzès lors de son intervention en séance 
plénière du Parlement européen le 4 septembre 2007.  
 
Il s'agit de la création d'un statut juridique européen pour les petites et moyennes 
entreprises. Ce nouveau statut leur permettra de réaliser plus facilement les 
transactions transfrontalières et d'accroitre leur compétitivité. Par ailleurs, il aura 
l’avantage de supprimer les obstacles à l'implantation et à la mobilité des PME au sein 
de l’Union européenne. 
 
Hier, la Commission s'est engagée à faire de ce dossier une priorité et à proposer un 
texte à ce sujet au cours du 1er semestre 2008. 
 
La seconde décision concerne le droit des actionnaires. La Commission européenne 
estime qu'il n'y a pas lieu de légiférer sur le principe "une action-une voix". Elle ne 
soutient plus qu'il existe un lien de causalité entre ce principe et la performance 
économique des sociétés. 
 
Jean-Paul Gauzès approuve cette décision: il n'y a pas lieu d'ajouter une législation 
dans ce domaine. Les actions à droit de vote double ne sont pas discriminatoires et 
sont un instrument utile de fidélisation de l’actionnariat. 
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